
Un salarié peut-il proposer lui-même un plan d'évolution
professionnelle ?

Réponse courte

Oui, un salarié peut légalement proposer un plan d'évolution professionnelle à son employeur au Luxembourg. Cette

initiative, bien que non explicitement encadrée par le Code du travail, est permise mais reste soumise à l'accord de

l'employeur et doit respecter les procédures internes de l'entreprise. L'employeur n'a aucune obligation légale

d'accepter le plan proposé.

Définition

Le plan d'évolution professionnelle est un projet structuré visant le développement des compétences et la

progression de carrière d'un salarié. Il peut comprendre des formations, des mobilités internes, des changements

de poste ou l'acquisition de nouvelles responsabilités.

Ce plan s'inscrit dans le cadre plus large de la formation professionnelle continue, définie à l'article L.542-1 du

Code du travail comme "toute formation destinée à permettre l'adaptation des travailleurs aux mutations

techniques et organisationnelles".

Conditions d’exercice

Pour proposer un plan d'évolution professionnelle, le salarié doit :

Être en contrat de travail à durée indéterminée ou déterminée

Respecter les procédures internes de l'entreprise

Formaliser sa demande par écrit

Se conformer aux dispositions conventionnelles applicables

Tenir compte des périodes d'évaluation établies

L'employeur conserve son pouvoir de direction et d'organisation, conformément à l'article L.121-9 du Code du

travail.

Modalités pratiques

La proposition du plan doit suivre ces étapes :
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Rédaction détaillée du projet (objectifs, moyens, calendrier)

Transmission formelle à la hiérarchie ou au service RH

Présentation lors d'un entretien dédié ou d'évaluation

Attente d'une réponse motivée de l'employeur

En cas d'accord, établissement d'un document contractuel

L'employeur doit examiner la demande dans un délai raisonnable et respecter l'article L.241-1 relatif à l'égalité de

traitement.

Pratiques et recommandations

Pour optimiser la démarche, il est conseillé de :

Aligner le projet avec la stratégie de l'entreprise

Préparer un dossier argumenté et chiffré

Identifier les bénéfices mutuels (salarié/entreprise)

Anticiper les questions budgétaires et organisationnelles

Documenter tous les échanges par écrit

Cadre juridique

Article L.312-8 : Obligation de formation et d'adaptation des salariés à leur emploi (note : l'article L.312-9 régit

le droit à la déconnexion des outils numériques hors temps de travail)

Article L.542-1 à L.542-7 : Formation professionnelle continue

Article L.414-3 : Consultation du personnel sur la formation

Article L.241-1 : Non-discrimination et égalité de traitement

Article L.121-9 : Pouvoir de direction de l'employeur

Article L.423-3 : Dialogue social et négociation collective

La proposition d'un plan d'évolution professionnelle, bien que non contraignante pour l'employeur, peut constituer un élément positif

dans le dossier du salarié et témoigner de sa proactivité. Attention : le refus de l'employeur ne peut être contesté que s'il repose sur

des motifs discriminatoires prouvés.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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